
PAPI complet Calavon-Coulon 2

Date Labellisation : 24/11/2023
Durée (période) : 2024 - 2029

• 1 – Bassin versant concerné

Bassin versant du Calavon-Coulon

• 2 – Organisation de la maîtrise d’ouvrage du PAPI 

 ➔ Maître d’ouvrage pilote : Syndicat Intercommunal Calavon-Coulon 
(SIRCC) 

 ➔ Statut juridique : Syndicat Mixte 

 ➔ Adresse :Maison du PNRL – 60, place Jean Jaurès – BP 122 – 
84404 APT cédex

• 3 – Montant total du projet : 21 565 950 €

Financeurs principaux
 

 ➔ Collectivités maître d’ouvrage : 6 529 350 €

 ➔ État : 8 870 925 €

Autres cofinancements 

 ➔ Conseil régional PACA : 2 093 375 €

 ➔ Conseil départemental de Vaucluse  : 3 809 400 €

 ➔ Autre : 263 000 €

• 4 – Périmètre du programme d’actions

Le périmètre du programme d’actions s’étend sur 2 départements (Alpes-de-Haute-Provence & Vaucluse) 
et sur 1 région (Provence-Alpes-Côte d’Azur). Il  concerne 36 communes pour environ 75 000 habitants 
dont 12 826 sont exposés au titre de l’Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles des cours d’eau  
(EAIP_ce).





➔ Liste des communes 

1 : 04018 – Banon, 2 : 04045 – Céreste, 3 : 04129 – Montjustin, 4 : 04142 – Oppedette,  
5 : 04160 – Reillanne, 6 : 04175 – Sainte-Croix-à-Lauze, 7 : 04208 – Simiane-la-Rotonde, 
8 : 04227 – Vachères, 9 : 84003 – Apt, 10 : 84013 – Beaumettes, 11 : 84020 – Bonnieux, 
12  :  84025 –  Cabrières-d’Avignon,  13  :  84032 –  Caseneuve,  14  :  84033 –  Castellet,  
15 : 84035 – Cavaillon, 16 : 84047 – Gargas, 17 : 84048 – Gignac, 18 : 84050 – Gordes, 
19 :  84051 – Goult,  20 :  84057 – Joucas, 21 :  84058 – Lacoste, 22 : 84066 – Lioux, 
23 : 84071 – Maubec,  24 : 84073 – Ménerbes, 25 : 84085 – Murs, 26 : 84086 : Oppède, 
27 : 84099 – Robion, 28 : 84102 – Roussillon, 29 : 84103 – Rustrel, 30 : 84105 – Saignon,  
31 :  84112 – Saint-Martin-de-Castillon,  32 :  84114 – Saint-Pantaléon,   33 :  84118 – 
Saint-Saturnin-lès-Apt, 34 : 84131 – Taillades, 35 : 84144 – Viens, 36 : 84145 – Villars.

• 5 – Stratégie du PAPI

Le second PAPI prévoit de poursuivre le travail engagé dans le cadre du premier PAPI qui s’est déroulé sur  
la période 2013 – 2021. Plusieurs actions nouvelles concernent les 7 axes thématiques prévus par le cahier  
des charges :

• Axe 1 – Amélioration des connaissances et de la conscience du risque  : continuer à élaborer des 
nouveaux outils de sensibilisation adapté à chaque public ;

• Axe 2 – Surveillance, prévision des crues et inondation : développer une connaissance mutualisée 
et commune de la surveillance et  de la prévision des crues,  à la fois par la pose de nouvelles  
caméras  de  surveillance  et  par  l’élaboration  d’une  cartographie  dynamique  à  destination  de 
l’ensemble des acteurs du bassin versant ;

• Axe  3  –  alerte  et  gestion  de  crise :  rendre  opérationnel  le  schéma d’astreinte  élaboré  lors  du 
premier PAPI afin d’optimiser la gestion de crise à l’échelle du bassin versant ;

• Axe 4 – Prise en compte du risque dans l’urbanisme : déployer un outil élaboré par le Parc Naturel 
Régional  du  Luberon  qui  intègre  les  dispositions  du  SAGE  dans  les  documents  d’urbanisme,  
favoriser une meilleure prise en compte du ruissellement via la réalisation d’études ;

• Axe  5  –  Réduction  de  la  vulnérabilité  des  biens  et  des  personnes :  poursuite  des  diagnostics 
orientés  notamment  ers  les  habitations  individuelles  et  collectives  ainsi  que  les  activités 
économiques en majorité agricoles et les établissements recevant du public ;

• Axe 6 – Gestion des écoulements :  mener  des études et  travaux dans le  cadre du programme 
d’aménagement  du  bassin  aptésien  répondant  à  des  objectifs  liés  au  volet  hydraulique, 
environnemental et paysager, poursuivre les travaux réalisés au titre de la GEMAPI sur le Calavon-
Coulon et ses affluents ;

• Axe 7 – Gestion des ouvrages de protection hydraulique : continuité des études engagées ainsi que 
des travaux  réalisés dans le  secteur  de la  plaine aval,   mise  en œuvre  de diagnostics  sur  les 
ouvrages de protection et élaboration des dossiers réglementaires conduisant à des futurs travaux.

Deux secteurs seront particulièrement concernés par la réalisation de travaux majeurs : le secteur aval au 
niveau de Cavaillon et Robion ainsi que le bassin aptésien.

 ⇒ Pour en savoir plus  : http://www.sircc.fr/les-outils/le-papi/

• 0 – Résumé
 
Le PAPI complet 2 du Calavon-Coulon a été labellisé le 24/11/2023 pour une durée de 6 ans sur la période  
2024 – 2029. Le montant global du projet se monte à 21 565 950 €.

36 communes sont concernées dans le département 84.
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